
Les subventions publiques imposent-elles des contraintes
spécifiques sur l'application des grilles de la convention SAS ?

Réponse courte

Oui, les subventions publiques imposent des contraintes spécifiques sur l'application des grilles salariales SAS.

Les organismes de tutelle (ministères, communes) peuvent exiger le respect de plafonds salariaux, la justification

des classifications et la conformité aux grilles conventionnelles. Toutefois, la convention collective SAS 2025-2027

(applicable en 2025, 2026 et 2027) reste obligatoire et constitue un minimum non négociable que les contraintes

budgétaires ne peuvent jamais justifier d'écarter.

Les revalorisations de 2025 (5 points linéaires pour C1, C2, C3) et les nouveaux avantages (pécule de vacances

de 42 points indiciaires, prime unique de 3.670 €) doivent être budgétisés et justifiés auprès des financeurs publics.

En cas de difficultés budgétaires, il convient de négocier avec les organismes de tutelle plutôt que de déroger aux

grilles SAS.

Définition

Les subventions publiques dans le secteur d'aide et de soins comprennent les financements accordés par l'État

luxembourgeois, les communes, les organismes publics ou les fonds européens pour soutenir les activités

des ASBL. Ces financements sont généralement assortis de conditions relatives à la gestion financière,

notamment en matière de charges de personnel.

La convention collective SAS 2025-2027 établit des grilles salariales obligatoires qui peuvent entrer en

tension avec les contraintes budgétaires imposées par les financeurs publics.

Questions fréquentes

Comment justifier les revalorisations SAS 2025 auprès des organismes de tutelle ?

Il faut négocier préalablement avec les organismes de tutelle sur l'impact des revalorisations SAS 2025, documenter toutes les
classifications selon les critères SAS, et budgétiser les nouveaux avantages (pécule de vacances de 42 points indiciaires, prime unique
de 3.670€). La production de fiches de postes détaillées et de grilles comparatives est également nécessaire.

Les subventions publiques imposent-elles des contraintes sur l'application des grilles salariales SAS ?

Oui, les subventions publiques imposent des contraintes spécifiques sur l'application des grilles salariales SAS. Les organismes de tutelle
peuvent exiger le respect de plafonds salariaux, la justification des classifications et la conformité aux grilles conventionnelles.
Cependant, la convention collective SAS 2025-2027 reste obligatoire et constitue un minimum non négociable.

Que se passe-t-il en cas d'incompatibilité entre contraintes budgétaires publiques et obligations SAS ?

L'incompatibilité entre contraintes budgétaires publiques et obligations conventionnelles SAS ne dispense jamais l'employeur du respect
de la convention collective. En cas de difficultés budgétaires, il convient de négocier avec les organismes de tutelle plutôt que de déroger
aux grilles SAS, car le non-respect peut entraîner des sanctions et des réclamations salariales plus coûteuses.
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Quelles sont les principales contraintes imposées par les financeurs publics aux ASBL ?

Les financeurs publics imposent le respect des plafonds de subventionnement des charges de personnel, la justification des
classifications salariales selon les grilles SAS, l'obligation de transparence sur les coûts salariaux, et le respect des procédures de
validation budgétaire. Ils peuvent également exiger des audits de conformité salariale et des plafonnements de certaines indemnités.

Conditions d’exercice

Les principales contraintes liées aux subventions publiques concernent plusieurs obligations cumulatives pour les

employeurs ASBL.

Contrainte Exigence

Plafonds de subventionnement Respect des plafonds de charges de personnel fixés

Justification classifications Grilles salariales SAS respectées et documentées

Transparence Coûts salariaux communiqués aux financeurs

Procédures budgétaires Validation budgétaire selon les exigences

Marchés publics Conformité pour certains financements européens

Égalité de traitement Entre structures subventionnées du secteur

Contrôle Utilisation appropriée des fonds publics vérifiée

Audits Conformité salariale vérifiable à tout moment

Plafonnements Certaines indemnités peuvent être plafonnées par l'organisme

Ratios Respect de ratios d'encadrement spécifiques possibles

Modalités pratiques

La gestion des contraintes budgétaires liées aux subventions requiert une planification anticipée et une

documentation rigoureuse.
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Aspect Modalité

Négociation préalable Organismes de tutelle informés de l'impact des revalorisations SAS 2025

Documentation Classifications justifiées selon les critères SAS

Pécule de vacances 42 points indiciaires (soit 42 × 23,40072 € = 983 €/an) budgétisé

Prime unique 3.670 € bruts versés en juin 2025 budgétisés

Revalorisation C1/C2/C3 Impact de +5 points linéaires par salarié planifié

Fiches de postes Détaillées pour justification auprès des financeurs

Grilles comparatives Classifications internes vs grilles SAS documentées

Reporting Mensuel ou trimestriel selon les exigences

Pratiques et recommandations

Anticiper les négociations budgétaires en intégrant les évolutions SAS 2025 dès l'adoption de la convention et

maintenir un dialogue permanent avec les organismes de tutelle. Documenter systématiquement toutes les

décisions de classification et prévoir des marges budgétaires pour absorber les revalorisations conventionnelles.

Former les équipes administratives aux exigences de justification et mettre en place des tableaux de bord de suivi

des coûts salariaux. Mutualiser les bonnes pratiques avec d'autres structures du secteur et prévoir

l'accompagnement de conseillers spécialisés si nécessaire. Rappeler aux financeurs que le non-respect de la

convention peut entraîner des réclamations salariales plus coûteuses que les ajustements budgétaires négociés.

Cadre juridique

Référence Description

Convention collective SAS 2025-2027 Grilles salariales obligatoires et nouveaux avantages

Loi modifiée du 8 septembre 2015 Aides publiques au Luxembourg

Règlement grand-ducal du 10 juin 2021 Aides de l'État et conditions

Art. L.161-1 à L.161-8 Conventions collectives étendues et champ d'application

Circulaires ministérielles Contrôle des subventions et justification des charges

Règles européennes Aides d'État le cas échéant

Conventions de financement Spécifiques par organisme de tutelle
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_161-8


L'incompatibilité entre contraintes budgétaires publiques et obligations conventionnelles SAS ne dispense jamais l'employeur du

respect de la convention collective. En cas de difficultés budgétaires, il convient de négocier avec les organismes de tutelle plutôt

que de déroger aux grilles SAS. Le non-respect de la convention peut entraîner des sanctions et des réclamations salariales plus

coûteuses que les ajustements budgétaires négociés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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